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	PROTOCOLE D’ACCORD
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PORTE E PROVENCE







Carte « OMRA Prestige »

Entre : 
L’OMRA 

Représenté par sa présidente, Marie-France CORNILLET

et
La Société : 
Adresse : 
Adresse mail : 
Représenté par : 
Donne son accord pour faire bénéficier les adhérents de L’OMRA, d’une réduction exclusive 
de          % sur présentation de la carte « OMRA Prestige ».

Ce protocole sera valable pour une période soit de : 

O 
1 an du 1er janvier 2026 au 31 décembre 2026


Ou 
O
3 ans du 1er janvier 2026 au 31 décembre 2028
(Sauf dénonciation expresse par courrier en recommandé).
Fait à






le : 
Signature et cachet du Commerçant

À nous retourner le plus tôt possible par mail : mfcornillet.omra@gmail.com ou au Secrétariat de l’OMRA – Maison des Services Publics – 1 avenue Saint Martin – BP 279 –

26216 MONTELIMAR Cedex
Association régie par la loi de 1901 - W263004299
SIRET : 487 663 734 00019

Association régie par la loi de 1901 déclarée à la Préfecture de XXXXXX, n° XXXXXXX le XXXXXXX.
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